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(54) Moyen de connexion électrique, notamment entre un disjoncteur et un bloc différentiel

(57) La présente invention concerne un moyen de
connexion électrique, notamment entre un disjoncteur
(1) et un bloc différentiel (2), sous forme d'un élément
rigide ou d'un élément souple (3) pourvu d'une gaine
isolante (6).

Moyen de connexion caractérisé en ce que l'extré-
mité raccordée (4) de ce moyen de connexion est rigide,
sa section correspond à la section optimale des bornes
(5) du disjoncteur (1) et sa longueur est telle qu' en po-

sition de montage de ladite extrémité (4) dans les appa-
reillages correspondants (1), cette section optimale se
prolonge à l'extérieur des bornes.

L'invention est plus particulièrement applicable
dans le domaine des appareillages électriques de sé-
curité équipant les moyens de protection de puissance,
en particulier en tête de ligne ou en protection division-
naire, par l'intermédiaire d'ensembles disjoncteur et
bloc différentiel.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des appareillages électriques de sécurité équipant les
moyens de protection de puissance, en particulier en
tête de ligne par l'intermédiaire d'ensembles disjoncteur
et bloc différentiel, et a pour objet un moyen de con-
nexion électrique entre le disjoncteur et le bloc différen-
tiel.
[0002] Les ensembles disjoncteur et bloc différentiel
sont généralement destinés à assurer la sécurité des
circuits électriques de puissance, c'est-à-dire la protec-
tion de tête ou la protection divisionnaire. Dans ces en-
sembles, le disjoncteur et le bloc différentiel sont dispo-
sés de manière accolée latéralement et sont reliés élec-
triquement entre eux par l'intermédiaire de conducteurs
isolés rigides ou souples.
[0003] Dans ces ensembles, il se produit une éléva-
tion de température due aux chutes de tension succes-
sives se produisant dans les différents conducteurs.
[0004] La puissance thermique ainsi générée par ef-
fet Joule dans les différents éléments du circuit peut être
préjudiciable à un bon fonctionnement du disjoncteur,
notamment en provoquant un déclenchement prématu-
ré de celui-ci ou par une surchauffe entraînant une des-
truction des enveloppes.
[0005] Il faut donc évacuer la puissance thermique
générée tout au long du couple de produits et, en parti-
culier à l'intérieur du disjoncteur, en permettant une con-
duction de cette puissance thermique au moins jusqu'à
l'extérieur du corps du disjoncteur et ensuite une dissi-
pation de cette puissance thermique par rayonnement
ou par convection si possible avant l'entrée de la con-
nexion dans le bloc différentiel.
[0006] En effet, la puissance dissipée par conduction
ou par rayonnement à travers les enveloppes ou par
convexion vers l'extérieur du disjoncteur étant faible par
rapport à la puissance générée, une diminution de la
conduction thermique à travers les conducteurs électri-
ques provoquerait une forte élévation de température à
l'intérieur du disjoncteur. Il est, de ce fait, important d'op-
timiser la conduction thermique aux limites du disjonc-
teur.
[0007] A cet effet, il a été proposé de réaliser une éva-
cuation du flux thermique par prévision de bornes per-
mettant la connexion, à la sortie du disjoncteur, de
moyens de connexion rigides ou souples, de section im-
portante et isolés. Cependant, ces moyens de con-
nexion présentent différents inconvénients.
[0008] La connexion rigide, qui s'effectue par l'inter-
médiaire de barres de connexion coudées de section
adaptée à la section maximale de la borne de connexion
correspondante, entraîne fréquemment des difficultés
d'accouplement du bloc sur le disjoncteur dues à l'im-
possibilité d'introduire l'extrémité de la connexion de
manière parfaitement coaxiale dans la borne, induisant
consécutivement un risque de dégradation du disjonc-
teur au niveau des bornes ou du bloc différentiel au ni-

veau des connexions.
[0009] Par ailleurs, du fait de la rigidité des con-
nexions, la qualité des contacts électriques est incertai-
ne, du fait qu'elle ne peut se faire de manière idéale sur
une face, mais potentiellement seulement sur une arête
ou un point, avec pour corollaire une mauvaise conduc-
tion du flux thermique.
[0010] La connexion souple est généralement réali-
sée au moyen de câbles, qui permettent, certes, d'éviter
les problèmes inhérents aux connexions rigides, cités
ci-dessus, mais qui, pour une section de cuivre équiva-
lente, présentent une section apparente nettement plus
importante. Il en résulte que la fabrication du bloc diffé-
rentiel avec de tels câbles est difficile pour des raisons
d'encombrement.
[0011] La présente invention a pour but de pallier ces
inconvénients en proposant un moyen de connexion
électrique entre un disjoncteur et un bloc différentiel per-
mettant d'assurer un contact électrique et thermique op-
timum entre les bornes de contact du disjoncteur et les
connexions du bloc différentiel.
[0012] A cet effet, le moyen de connexion électrique,
qui se présente sous forme d'un élément isolé rigide ou
souple, est caractérisé en ce que l'extrémité raccordée
de ce moyen de connexion est rigide, sa section corres-
pond à la section optimale des bornes du disjoncteur et
sa longueur est telle qu'en position de montage de ladite
extrémité dans les appareillages correspondants, cette
section optimale se prolonge à l'extérieur des bornes.
[0013] L'invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de
réalisation préférés, donnés à titre d'exemples non limi-
tatifs, et expliqués avec référence aux dessins schéma-
tiques annexés, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective représentant
un disjoncteur et un bloc différentiel disposés côte
à côte et reliés électriquement entre eux ;
la figure 2 est une vue en plan et à plus grande
échelle de l'ensemble suivant la figure 1 en position
de service, pourvu d'un moyen de connexion selon
un premier mode de réalisation de l'invention ;
la figure 3 est une vue analogue à celle de la figure
1 représentant les appareillages en cours
d'accouplement ;
la figure 4 est une vue partielle en perspective, à
plus grande échelle, représentant les extrémités
des moyens de connexion dans les bornes du
disjoncteur ;
la figure 5 est une vue en perspective d'un moyen
de connexion suivant les figures 2 à 4 ;
la figure 6 est une vue en perspective d'un détail
d'une extrémité du moyen de connexion suivant la
figure 5 ;
la figure 7 est une vue analogue à celle de la figure
5 représentant une variante de réalisation du
moyen de connexion à son l'extrémité destinée à
être insérée dans une borne dudit disjoncteur ;
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la figure 8 représente, dans une vue analogue à cel-
le de la figure 5, un autre mode de réalisation du
moyen de connexion et
les figures 9 et 10 sont des vues partielles en pers-
pective, à plus grande échelle, représentant deux
variantes de réalisation de l'extrémité à raccorder.

[0014] La figure 1 des dessins annexés représente un
ensemble disjoncteur 1 et bloc différentiel 2, qui sont
destinés à assurer la sécurité des circuits électriques de
puissance et qui sont disposés de manière accolée la-
téralement et reliés électriquement entre eux par l'inter-
médiaire de moyens de connexion isolés 3 rigides ou
souples. Dans l'exemple selon la figure 1, les moyens
de connexion isolés 3 sont souples.
[0015] Conformément à l'invention et comme le mon-
trent, à titre d'exemples, les figures 2 à 10 des dessins
annexés, chaque moyen 3 de connexion électrique, qui
se présente sous forme d'un élément isolé rigide ou sou-
ple, est caractérisé en ce que l'extrémité raccordée 4 de
ce moyen de connexion 3 est rigide, sa section corres-
pond à la section optimale des bornes du disjoncteur et
sa longueur est telle qu'en position de montage dans
les appareillages correspondants, cette section optima-
le se prolonge à l'extérieur des bornes, remédiant ainsi
au confinement thermique de ces derniers.
[0016] Selon une caractéristique de l'invention, l'ex-
trémité rigide 4 peut présenter une section utile plus im-
portante que celle du moyen de connexion 3 auquel elle
est reliée. Ainsi, il est possible de réaliser un transfert
optimal du flux thermique généré dans le disjoncteur 1
hors de ce dernier vers les moyens de connexion 3.
[0017] Selon un premier mode de réalisation de l'in-
vention, représenté aux figures 1, 9 et 10 des dessins
annexés, le moyen 3 de connexion électrique est sous
forme d'un élément souple constitué par un câble en-
touré d'une gaine isolante 6 et pourvu d'une extrémité
rigide 4.
[0018] Selon une caractéristique de l'invention, l'ex-
trémité rigide 4 se présente sous forme d'un élément
tubulaire serti sur l'extrémité du câble et présente une
section correspondante à celle des bornes équipant le
disjoncteur 1. La longueur des éléments rigides 4 est
avantageusement supérieure à la longueur d'insertion
de ces éléments 4 dans le disjoncteur 1. Ainsi, chaque
élément rigide 4 dépasse d'une certaine partie de sa
longueur hors des bornes du disjoncteur 1, de sorte
qu'une partie de conducteur s'étend à l'extérieur du dis-
joncteur et favorise l'extraction du flux thermique par
conduction, remédiant ainsi au confinement thermique
de la zone de raccordement.
[0019] Un tel mode de réalisation des moyens de con-
nexion 3 permet de garantir une surface maximale de
contact entre les extrémités rigides 4 et les bornes du
disjoncteur 1, tout en laissant une liberté de vrillage des-
dits moyens de connexion 3 permettant à l'extrémité 4
de se mettre en position de façon optimale.
[0020] La figure 10 des dessins annexés représente

une variante de réalisation de l'invention du moyen de
connexion 3, dans lequel l'extrémité rigide 4 est sous
forme d'une partie massive usinée munie, d'une part,
d'un logement de réception et de sertissage d'une ex-
trémité de câble et, d'autre part, du côté opposé à ce
logement d'un embout polygonal de section correspon-
dante à celle des bornes de connexion du disjoncteur 1.
[0021] Dans les modes de réalisation des figures 9 et
10, il est possible d'obtenir une surface de contact opti-
male entre les extrémités 4 des moyens de connexion
3 et les bornes de contact du disjoncteur 1, ce en met-
tant en oeuvre des moyens de connexion 3 de sections
optimales et en garantissant une position de serrage op-
timale.
[0022] Les figures 2 à 5 des dessins annexés repré-
sentent un autre mode de réalisation de l'invention,
dans lequel les moyens de connexion 3 sont sous forme
d'éléments rigides coudés et dont les extrémités 4' de
connexion avec les bornes du disjoncteur 1 présentent
une section sensiblement équivalente à la section inté-
rieure desdites bornes et une longueur supérieure à la
longueur de pénétration dans ces bornes, afin de pré-
senter une partie en saillie au-delà des contours du dis-
joncteur 1. Dans un tel mode de réalisation, les moyens
de connexion 3 sont soudés par leur extrémité corres-
pondante aux bornes du bloc différentiel 2, avec possi-
bilité de léger pivotement de ces dernières par rapport
au boîtier, puis serrés par leur autre extrémité dans les
bornes correspondante du disjoncteur 1. Ce pivotement
permet d'absorber l'inclinaison nécessaire à l'accouple-
ment mécanique du bloc différentiel sur le disjoncteur
(figure 3), puis de se rabattre pour assurer le raccorde-
ment électrique (figure 2).
[0023] Lors du mouvement de mise en place finale du
disjoncteur 1 contre le bloc différentiel 2, les extrémités
rigides 4' pénètrent à fond dans les bornes correspon-
dantes du disjoncteur 1 et effectuent simultanément un
mouvement de pivotement permettant leur engagement
dans lesdites bornes. Cette position accolée du disjonc-
teur 1 contre le bloc différentiel 2 est garantie par l'inter-
médiaire d'un verrou 9 prévu du côté opposé du bloc
disjoncteur 2 à celui portant le crochet 8, ce verrou 9
coopérant avec un évidemment de forme correspon-
dante (non représenté) du disjoncteur 1. Un tel montage
de deux appareillages électrique de manière accolée
est connu et n'est pas décrit plus en détail.
[0024] Selon une autre variante de réalisation de l'in-
vention, plus particulièrement représentée aux figures
2 à 5 des dessins annexés, le moyen de connexion 3
se présente sous forme d'une pièce unique rigide cou-
dée pourvue d'une extrémité rigide 4' destinée à coopé-
rer avec une borne correspondante du disjoncteur 1 et
à son autre extrémité d'un élément de contact 10 (figure
5) coopérant avec le bloc différentiel 2. Dans un tel cas,
le moyen de connexion rigide 3 est avantageusement
pourvu, au niveau de son maintien dans le corps du bloc
différentiel 2, d'un dispositif de guidage et de maintien
sous forme d'une collerette 11 et d'une partie biaisée 12
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asymétrique coopérant respectivement avec des loge-
ments correspondants 11' et 12' prévus dans le corps
du bloc différentiel 2 (figures 2 et 3), afin de permettre
une légère rotation nécessaire au dégagement des con-
nexions pour réaliser l'accouplement mécanique du
bloc différentiel 2 sur le disjoncteur 1. A cet effet, le lo-
gement 11' de la collerette 11 présente une section pla-
ne sensiblement en forme de trapèze rectangle, dont le
petit côté présente une longueur sensiblement égale à
l'épaisseur de la collerette 11 et dont la longueur du
grand côté est telle qu'elle permet un pivotement angu-
laire dans un plan parallèle à celui du fond du bloc dif-
férentiel 2.
[0025] Ainsi, comme il ressort plus particulièrement
des figures 2 et 3 et de la figure 7, les moyens de con-
nexion 3 sont maintenus fermement dans le boîtier du
bloc différentiel 2 tout en pouvant subir un pivotement
par rapport à ce dernier permettant de favoriser l'enga-
gement de leur extrémité rigide 4' dans les bornes du
disjoncteur 1. Il s'ensuit que les extrémités rigides 4'
peuvent présenter une section sensiblement égale à
celle desdites bornes, de sorte qu'après leur serrage el-
les peuvent permettre une transmission optimale de flux
thermique.
[0026] Les figures 5 et 6 des dessins annexés repré-
sentent une variante de réalisation de l'invention, dans
laquelle le moyen de connexion 3, sous forme d'une piè-
ce unique rigide coudée, est pourvu d'une extrémité ri-
gide 4" légèrement déformable sous pression. Cette ex-
trémité rigide 4" peut se présenter sous forme d'une gai-
ne conductrice légèrement convexe soudée sur l'extré-
mité du moyen de connexion 3 et pouvant s'écraser en-
tre ladite extrémité et la borne lors de son serrage dans
le disjoncteur 1.
[0027] Ainsi, l'extrémité rigide 4" peut présenter une
section sensiblement égale à celle de la borne de ser-
rage correspondante du disjoncteur 1 et, lors d'un ser-
rage de la vis, cette extrémité 4" se déforme sous la
pression et est appliquée intimement contre la borne.
[0028] La figure 7 des dessins annexés représente
une autre variante de réalisation de l'invention, dans la-
quelle les moyens de connexion 3, sous forme de pièces
rigides coudées, sont munis chacun, pour la connexion
au disjoncteur 1, d'une extrémité rigide 15 sous forme
d'un feuillard soudé, ce feuillard présentant une section
correspondant à celle des bornes de connexion dudit
disjoncteur 1. La prévision d'un feuillard 15 comme ex-
trémité rigide, permet une bonne adaptation de l'extré-
mité de connexion dans les bornes du disjoncteur 1, du
fait qu'un tel feuillard 15 autorise une légère déformation
de ladite extrémité sans modification correspondante de
sa section, de sorte que la transmission du flux thermi-
que est améliorée par rapport à la solution totalement
rigide.
[0029] La figure 8 représente une autre variante de
réalisation de l'invention, dans laquelle le moyen de
connexion 3 est essentiellement constitué par un em-
bout rigide coudé 13 et par un élément souple 14, tel

qu'un câble gainé, relié par une de ses extrémités à
l'embout rigide coudé 13, à la sortie du bloc différentiel
2 et pouvant être muni à son autre extrémité d'une ex-
trémité rigide 4, 4' ou 4 " ou sous forme d'un feuillard 15
serti ou soudé sur ladite extrémité. Ce dernier mode de
réalisation présente l'avantage d'obtenir des entrées et
sorties des appareillages par l'intermédiaire d'éléments
rigides de section optimale, la liaison entre ces éléments
étant effectuée par l'intermédiaire de moyens souples
favorisant l'adaptabilité lors du montage.
[0030] Selon une autre caractéristique de l'invention,
non représentée aux dessins annexés, l'extrémité rigide
4, 4' ou 4 " ou sous forme d'un feuillard 15 du moyen de
connexion 3 peut également être pourvue d'un perçage
ou d'un taraudage 16. Un tel perçage ou taraudage 16
permet de parfaire la fixation des moyens de connexion
3, notamment dans les bornes du disjoncteur 1, par
exemple par mise en oeuvre de boulons ou de vis de
serrage traversant totalement ou partiellement lesdites
bornes et tendant à appliquer fermement lesdites extré-
mités rigides contre lesdites bornes, éventuellement
avec mise en oeuvre de rondelles complémentaires.
[0031] Grâce à l'invention, il est possible de réaliser
des moyens de connexion entre des appareillages élec-
triques, dont il est nécessaire d'assurer une évacuation
optimale du flux thermique d'au moins l'un d'entre eux,
en particulier pour la connexion entre un disjoncteur et
un bloc différentiel, permettant d'obtenir une améliora-
tion sensible de l'évacuation du flux thermique, en ga-
rantissant un contact parfait entre les bornes de sortie
du disjoncteur et lesdits moyens de connexion. Il en ré-
sulte que le flux thermique généré dans le disjoncteur
est évacué de manière optimale par conduction au ni-
veau des bornes de sortie, de sorte que l'échauffement
du disjoncteur peut être limité dans une mesure accep-
table, c'est-à-dire en évitant un dysfonctionnement, voi-
re une destruction de ce dernier.
[0032] Bien entendu, l'invention n'est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés aux dessins
annexés. Des modifications restent possibles, notam-
ment du point de vue de la constitution des divers élé-
ments ou par substitution d'équivalents techniques,
sans sortir pour autant du domaine de protection de l'in-
vention.

Revendications

1. Moyen de connexion électrique, notamment entre
un disjoncteur (1) et un bloc différentiel (2), sous
forme d'un élément isolé rigide ou souple (3), ca-
ractérisé en ce que l'extrémité raccordée (4) de ce
moyen de connexion est rigide, sa section corres-
pond à la section optimale des bornes (5) du dis-
joncteur (1) et sa longueur est telle qu'en position
de montage de ladite extrémité (4) dans les appa-
reillages correspondants (1), cette section optimale
se prolonge à l'extérieur des bornes, la section utile
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de l'extrémité rigide (4) étant plus importante que
celle du moyen de connexion (3) auquel elle est re-
liée.

2. Moyen de connexion, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est sous forme d'un élément
souple constitué par un câble entouré d'une gaine
isolante (6) et pourvu d'une extrémité rigide.

3. Moyen de connexion, suivant l'une quelconque des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce que l'ex-
trémité rigide (4) se présente sous forme d'un élé-
ment tubulaire serti sur l'extrémité du câble et pré-
sente une section correspondante à celle des bor-
nes à vis équipant le disjoncteur (1).

4. Moyen de connexion, suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce la longueur
des éléments rigides (4) est supérieure à la lon-
gueur d'insertion de ces éléments rigides (4) dans
le disjoncteur (1).

5. Moyen de connexion, suivant l'une quelconque des
revendications 1 et 2, caractérisé en ce que les
extrémités rigides (4) sont sous forme d'une partie
massive usinée munie, d'une part, d'un logement
de réception et de sertissage d'une extrémité de câ-
ble et, d'autre part, du côté opposé à ce logement
d'un embout polygonal de section correspondante
à celle des bornes de connexion du disjoncteur (1).

6. Moyen de connexion, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est sous forme d'un élément
rigide coudé et dont l'extrémité (4') de connexion
avec les bornes du disjoncteur (1) présente une
section sensiblement équivalente à la section inté-
rieure desdites bornes et une longueur supérieure
à la longueur de pénétration dans ces bornes, afin
de présenter une partie en saillie au-delà des con-
tours du disjoncteur (1).

7. Moyen de connexion, suivant la revendication 6,
caractérisé en ce qu'il se présente sous forme
d'une pièce unique rigide coudée pourvue d'une ex-
trémité rigide (4') destinée à coopérer avec une bor-
ne correspondante du disjoncteur (1) et à son autre
extrémité d'un élément de contact (10) coopérant
avec le bloc différentiel (2).

8. Moyen de connexion, suivant la revendication 7,
caractérisé en ce qu'il est pourvu, au niveau de
son maintien dans le corps du bloc différentiel (2),
d'un dispositif de guidage et de maintien sous forme
d'une collerette (11) et d'une partie biaisée (12) asy-
métrique coopérant respectivement avec des loge-
ments correspondants (11' et 12') prévus dans le
corps du bloc différentiel (2), afin de permettre une
légère rotation nécessaire au dégagement des con-

nexions pour réaliser l'accouplement mécanique du
bloc différentiel (2) sur le disjoncteur (1).

9. Moyen de connexion, suivant la revendication 8,
caractérisé en ce que le logement (11') de la col-
lerette (11) présente une section plane sensible-
ment en forme de trapèze rectangle, dont le petit
côté présente une longueur sensiblement égale à
l'épaisseur de la collerette (11) et dont la longueur
du grand côté est telle qu'elle permet un pivotement
angulaire dans un plan parallèle à celui du fond du
bloc différentiel (2).

10. Moyen de connexion, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est sous forme d'une pièce
unique rigide coudée et est pourvu d'une extrémité
rigide (4") légèrement déformable sous pression.

11. Moyen de connexion, suivant la revendication 10,
caractérisé en ce que l'extrémité rigide (4") se pré-
sente sous forme d'une gaine conductrice légère-
ment convexe soudée sur l'extrémité du moyen de
connexion (3) et pouvant s'écraser entre ladite ex-
trémité et la borne lors de son serrage dans le dis-
joncteur (1).

12. Moyen de connexion, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est sous forme d'une pièce
rigide coudée munie, pour la connexion au disjonc-
teur (1), d'une extrémité rigide (15) sous forme d'un
feuillard soudé, ce feuillard présentant une section
correspondant à celle des bornes de connexion du-
dit disjoncteur (1).

13. Moyen de connexion, suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il est essentiellement consti-
tué par un embout rigide coudé (13) et par un élé-
ment souple (14), tel qu'un câble gainé, relié par
une de ses extrémités à l'embout rigide coudé (13),
à la sortie du bloc différentiel (2) et pouvant être mu-
ni à son autre extrémité d'une extrémité rigide (4, 4'
ou 4 ") ou sous forme d'un feuillard (15) serti ou sou-
dé sur ladite extrémité.

14. Moyen de connexion, suivant l'une quelconque des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce que l'ex-
trémité rigide (4, 4' ou 4") ou sous forme d'un
feuillard (15) du moyen de connexion (3) est pour-
vue d'un perçage ou d'un taraudage (16).
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